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LEGATION DE SUISSE
A PARIS

Nous apprenons que M. Maxime de Stoutz,
conseiller de Légation, a quitté Paris au début

ODfs,

du mois d'octobre pour aller remplir à Berne,
au Département Politique fédéral, les fonctions
d'adjoint au chef de la Division des Affaires
Etrangères, en remplacement de M. Egger,
nommé Ministre à Buénos-Ayres.

Tous ceux qui ont eu l'occasion de faire
appel à sa grande expérience des affaires et à sa
bienveillante obligeance, regretteront vivement
le départ de M. de Stoutz et se joindront à

nous pour lui exprimer leurs meilleurs vœux
pour sa carrière future.

ETAT DES MEMBRES
Le Comité a procédé à l'admission des membres

effectifs suivants :

Banque Populaire Suisse, Direction générale

à Berne (en lieu et place de son siège de
Genève) ;
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